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APPENDICE.

N° i.

Xotiee Hiatorique «i«r tea procea tie sorcellerie,

« Neuveville tie MU07 n 16JS,

par M. Revel.

Exlrait des archives de l'ancien Evichi de Bile, concernant les procedures criminelles intentfe

i plusieurs personnes accusees de sorcellerie par le magistral de la Hemeville, de 1607 i
1648.

La plupart des ecrivains de nos jours semblent s'etre donne
le mot de ne nous entretenir que de la piete et des vertus de

nos peres, de leur respect pour les lois et les magistrats; ils
voudraient bon gre mal gre, nous faire regretter le bon vieux
temps 1 II ne nous parait done pas hors de propos de soule-

ver un coin du voile qui nous cache le passe pour rehabiliter
noire cpoque, et d'exhumer de nos archives le triste spectacle
dont la Neuveville fut le theatre dans la premiere moitie du
I7esiecle: nous voulons parier de l'episode connu sous le

nom de proces des sorcieres.

La premiere victime accusee de sorcellerie fut la nommce
Dorothee Grattingen, de Neuveville, (1607). Mise a la

torture, elle ne confessa cependant rien, et le magistrat envoya
le medecin aupres de la femme du seigneur chambrier (clui-
telain) qui l'accusait de lui avoir donne le mal, pour savoir
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quelle maladle eile avait. II est ä regretter que le rapport de

cet Esculape ne soit pas parvenu jusqu'a nous ; il parait ce-
pendant ne pas avoir etc favorable ä l'accusee Grattingen,
laquelle, malgre ses denegations fut condamnee a mort;
rtiais le jugement ne fut pas execute.

L'annee 1634 amena au mois d'octobre sept femmes devant
le magistrat. Accusees de sortilege, elles furent condamnees
a ötre brülees, ainsi que nous l'apprennent quatorze dossiers
de procedures, qui se trouvent encore aux archives de Por-
rentruy; la sentence regut son execution. Yoici en peu de

mots les faits. —Un mourant, J. Cosandier, de Neuveville,
pretendit qu'un an auparavant Esabeau Morelet lui avait don-
ne un petit coup en apparence amical avec la main sur le

bras, et qu'il ressentit incontinent les premieres atteinles de

son mal. Un autre individu avait aussi declare sur son lit de

mort « que tous ceux qu'Esabeau Morelet touchait en mou-
raient», et qu'il en etait dememe de Marguerite N...., qui fut
aussi incarceree. Le secretaire du tresorier de Berne, J. Bun-
deli cousin de la Morelet, interceda pour eile aupres de

l'Eveque, disant qu'il etait facile qu'une femme veuve füt at-
teinte de l'esprit malin ; que le mourant qui l'accusait pou-
vait avoir fait du mal ä d'honnetes gens et merite ainsi de

mourir; etc. etc. Cela n'empecha pas que les sept accusees

ne fussent mises ä la torture et qu'on ne leur arrachät l'aveu:
« que deja depuis quelques annees, etant desolees et conlris-
« tees le malin ennemi du genre humain leur etait apparu
« sous forme humaine et les avait sommees de se donner ä

« lui; qu'ä leur demande: qui il etait? il avait repondu:
« Salan; qu'ayant invoquc le nom de Dieu, il avait aussitöt
« disparu. Elles ajouterent que Satan etait revenu peu apres
« a la charge, en leur faisant les plus belles promesses, et
et qu'elles avaient enfin cede a ses instances en renianl Dieu,
« leur Crealeur, el en faisant hommage ä Salan, lequel avait
« immediatement imprime son sceau sur leur corps, leur avait
« fait connaitre son nom, avait eu commerce avec elles et leur
« avait remis un onguent, au moyen duquel elles pourraient
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« faire mourir et les honimes et les betes. Se repentant de

« leur conduile, elles avaient, disaient-elles, de prime abord

«jete ledit onguent; mais Satan ayant renouvele ses conci-
« liabules avec elles et les ayant invitees a des fetes a des

« repas et principalement ä des danses nocturnes, elles avaient
« fini par se rendre a ses desirs. »

II resulte de l'enquete que Satan apparut aux accusees de-

puis une vingtaine d'annees a des intervalles plus ou moins

longs, ordinairement apres la mort d'un epoux, d'un pere ou
d'une mere et lorsque quelque malheur les frappait dans leur
fortune. Satan portait tantöt un habit vert ou gris tantöt il
etait tout de noir habille; il avait ou les pieds d'un boeuf ou
les pattes d'un ours, et portait quelquefois une longue barbe.
II leur prodiguait les plus belles promesses, leur faisait prendre
l'engagement de ne pas se marier, puis leur imprimait son
sceau a la töte aux epaules, ou aux oreilles; l'enquete ne
dit pas comment il s'y prenait. Tantöt 11 se nommait Perro-
quet, tantöt Jean, ltobert, Benjamin ; aupres de chaque
victime il prenait un nom different. Aux unes il donnait des

pieces de monnaie, a d'aulres simplement des feuilles de

ebene. — La Morelet avoua s'clre servie de l'onguent de

Satan, premierement pour tuer un cliat, puis d'avoir rendu
malade le sieur J. Cosandier en le toucliant de sa main enduite
dudit onguent. L'accusee Fabvargier convient d'avoir fait
perir de cette maniere un chat, puis une vache et un bceuf;
la Catherine Thoma, de St-Aubin une chevre et plusieurs
personnes : « quand eile s'en allait contre son pays, dit-elle,
« en allant et venant, eile a fait mourir beaucoup de person-
« nes, ne sachant le nombre ; aussi s'en allant par l'Alle-
« magne1 glaner, en a de meme beaucoup fait mourir ;

« aussi allant a l'eglise et trouvant le fds de P. Crette en son
« chemin le frappa de sa main pour le faire mourir, dont
« quelque temps apres il mourut. »

i On appelait alors Allemagne. les villages voisins ou se parlait I'idiome
luilesque, Ciiüles, Champion, Fenil, elc.
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Les clauses avaient lieu tantot a la chapelle du Reche,1

tantot sur uu pre non loin de la ville, ou sous le chateau, ou
enfin pros du Landeron. Satan y jouait du violon; c'etait ordi-
naireraent au crepuscule; le repas consistait en viandes et vins

du pays, les premieres tres-fades. Q'uelquefois Satan apparut
aux accusces dans l'interieur des menages, quelquefois dans la

prison nftune, pour les empecher d'avouer pendant la torture;
« mais, dit la Thoma, des aussitöt qu'elle a eu confesse et
« recognu ses fautes, en ayant amerement crie merci a Dieu,
« icelle ne l'a jamais revu; etc, etc. »

Le jugement qui intervint porte en substance textuelle-
ment: « pour tous lesquels crimes et forfaits perpetres par
« ces pauvres et miserables personnes criminelles Mes ho-
« nores Seigneurs ont connu et sentencie, d'autant qu'elles
« avaient si inconsiderement abandonne leurDieu et Createur,
« pour se donner a ce maudit Satan ennemi du genre liu-
« main, qu'elles doivent etre livrees pour etre mences
« au lieu patibulaire (Cath. Thoma recepvoir en premier lieu
« trois coups d'estenailles) puis etre mises sur un echaffautl
« toutes vives el dire leurs corps brulez., afln que cela

« serve d'exemple et que gens et biens soient maintenus et
« preserves de telles creatures, sauf toutefois la grace qu'il
« plaira a notre souverain Prince leur faire. »

La lettre d'accompagnemenl au prince se lermine par ces

mots : « laquelle sentence il vous plaira nous renvoyer par
» ce meme porteur, aux fins de passer outre ä l'execution -

« au plus tot que possible sera pour eviter ulterieurs frais,
» vu qu'il y en a plusieurs d'icelles qui sont fort pauvres des

» biens de ce monde. »

Dans leur reponse du 6 decembre 1634, le grand-maitre
de la cour, le chancelier et les conseils du prince commen-
cent par temoigner leur etonnement de ce que, dans un cas
aussi grave, le magistrat de Neuveville n'ait pas observe plus

* Celle chapelle exisle encore, el sen mainlcnanl de refuge aux culliva-
leurs surpiis par Torage, ainsi qn'a des families de heimaihloses nomades.
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scrupuleusement les formes du droit, vu qu'il ne ressort

pas des enquetes qu'a partir de la Morelet, il y ait eu des

motifs suffisans d'appliquer la torture aux autres inculpees;
cependant, bien que le meme jugcment alteigne indistincte-
ment les sept accusees, quoique coupables ä des degres dif-
ferents, considiranl, quant au chef principal d'accusation, le

reniement de Dieu, le Tout-Puissant, et l'adoration du malin
Satan, que toules et tine chascune se sont gravement oubliees,
la cour du Prince confirma la sentence qui condamnait'les

accusees a etre brülees etc, etc; sur quoi le Prince faisant

usage de son droit de grace et touche de compassion", daigna
commuer la sentence de maniere que la malheureuse
Morelet füt etranglee et les six autres decapitees, avant d'etre
livrees aux Hammes du bücher.

II parait que celte sentence ne tarda pas a sortir son effet,

car deja le 17 decembre, compositions furent faites avec les

maris des femmes executees pour les biens qui pouvaient ap-

partenir äcelles-ci.
On aürait du croire que cette terrible lecon produirait un

effet salutaire, lorsque les 8 juin et 17 juillet 1611, ainsi que
les 14 avril et 6 novembre 1642, les memes scenes se renou-
velerent et amenerent de nouveau au bücher plusieurs victi-
mes : Salome Begueret et Barbeli Fontanne; Annelet Guenin;
la femme de Pierre Huguenet; MarieMonnier, de Neuveville;
Susanne, fille de J.-B. Tevenin, de Villeret; Esabeau Ros-

selet; FraiiQoise Monnin; Annelet Robert, femme du bou-
vier ; enfln, en decembre 1648, Barbelet Schad, laquelle fut
la derniere victime de ces aberrations superstitieuses de nos

peres. Ces scenes cruelles ne font guere regretter ce que l'on
a coutume d'appeler le ban vieux temps, et donnent une idee

peu edifiante du degre de culture et de la charitc chretienne
qui existaient un siecle a peine apres la reformation. Nous

savons,- du reste qu'a cette epoque la nouvelle croyance,
ainsi que le maintien de l'ancienne forme du culte, s'impo-
saient par un simple decret; c'est ainsi que Berne avait in-
troduit, un siücle auparavant, la reforme dans sa nouvelle
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eonquete, au pays de Yaud. On appliquait alors, en maliere
de foi, le Systeme des majoriles, tout comme on l'emploie de

nos jours en matiere politique, aux depens de l'intelligenee
et du progres.

Comme toutes les procedures ainsi que les jugemenls qui
intervinrenl de la part du magislrat de Neuveville, contre les

personnes preiionmiees se ressemblent, nous croyons inutile

de les rapporler ici : nous nous bornerons ä citer quelques

details qui ne se trouvent pas dans le dossier de -1634.

— Le 17 juillet 1641, le receveur Daulte, de Neuveville, lit
rapport que des personnes raises a mort au Landeron pour
crime de sortilege avaient fait des aveux qui compromet-
taient gravement cinq femmes riches et parentes des premieres

families de Neuveville. II recut des pleins-pouvoirs pour
agir, le Cliaslelain etanl Irop partial!! « L'une des accusees,
» la Guenin, etait, selon les actes, dure envers les pauvres,
» adonnee :i la boisson, battait son mari et au pouvoir de
» Satan el de l'Enfer; ayant demande a un temoin un peu de
» lait, la vache de ce dernier creva apres etre devenue enra-
i, gee;.... Marie Monnier et Susanne Tevenin ayanttouche
» de leur main enduite de graisse de Satan l'enfant d'une
» dame Chiffelle, devant la Neuve-Porte, cet enfant en etait
» mort; la Tevenin avait assiste a un diner (Schmaus) avec
» Satan a la chapelle du Reche, mais ce qu'elle y mangea
» n'elait rien que comme de la terre, dont l'une de ses corns'

plices mit dans sa poche, a son semblant, un bignet, mais
» en retournant, le voulant prendre, trouva que ce n'etait
» que, sauf respect, m » — Esabeau Rosselet ct Fran^oise
Monnin, rcgoivent cliacune 1 batz, gutes Geld, dansent
avec lui aux Preis Goulin, petit plateau cullive de nos
jours en nature de prairies arLificielles et peu eloignc de la
chapelle du Reche ci-dessus nommee, aux sons d'un petit
violon jusqu'a ce qu'elles tombent. La Monnin, dont le
mari etait intendant de l'hopital, deposa : « qu'il lui sem-

blait qu'on lui cornait comme avec une casse et un bassin »

au retour des Preis Goutin, eile enduit de graisse, dans la



cave de l'höpilal, le bee d'une poule, laquelle en meurt.
Lejugement de celle-ci porte « qu'il faut exterminer les mau-
» vais de parmi les bons » et l'Eveque ajoute : « qu'il est
» conforme aux dispositions de la Caroline.» — Quant ä la
femme du bouvier Robert, Satan vient lui offrir deluiretrou-
ver une vache perdue; puis il lui donne une graisse, avec
laquelle il tue un chat, un poulet, un veau un cheval, un
chien, en les touchant de la main ; un pauvre enfant, qu'elle
toucha de menie par inadvertance, en meurt aussi. — Enlin,
Barbelet Schad est soup§onnee notamment : « d'avoir eu
i• donne ä boire les malins-esprits ä deux femelles, qui en
» sont grievement tourmentees ; appliquee a la question, la
)i Scliad enlre en confession de son forfait; la marque de
» Satan est trouvee sur son corps. Pour mettre fin aux maux
i) adveuus par la malice des suppöts de Satan, eile est con-
it damnee pour cet enorme crime et forfait commis contre
» la divine Majestc au supplice du bücher et tous ses biens
» (eile etait riche), eschus et confisques. » De ces biens, le
Prince regut trois ouvrees 3/8esde pose) de pres, autour de

Schlosberg; il les vendit ä la ville pour le prix de 200 ecus.
En lerminant cette notice historique, nous ferons remar-

quer que les procedures intentees a Neuveville a un certain
nombre de personnes du sexe accusees de sorcellerie,
coincident avec les troubles religieux et la guerre de trente ans,
qui desolerent une partie de l'Europe centrale, et qu'il ne
fallut rien moins que la paix de Westphalie laquelle sanc-
tionna la liberte de conscience, pour y mettre fin. L'histoire
nous apprend que des 1618, des peres capucins et des

disciples de St-Ignace avaient recu la mission de parcourir les

contrees oil la nouvelle croyance avail des seclateurs pour
ramener ces derniers dans le giron de l'Eglise, et que le Va-
lais fut principalement le theatre de leurs exploits

Nous retrouvons plus tard (29 decembre 1651), une ordonnance

remarquable (citee par l'historien Tilliet), par laqnelle
le gouvernement de Berne conseille ä ses sujets de repandre
l'instruction parmi le peuple, comnie etant le meilleur moyen



— 83 —

decoinbatlre la foi dans l'existence des sorciers, landis que
le Prince-evöque de Bale, s'adressa dans le merne but, au
mois d'avril 1 654, au provincial des Capucins a Brisaeh et
a Lucerne (sa lettre est aux archives de Porrentruy), afin

qu'il lui füt envoye quelques sujets capables de chasser les

demons des Franches-Montagnes.
Un siecle plus tard (1760), l'instruction publique devait

avoir fait de grands progres, car nous voyons, meine aux dites

Franches-Montagnes, plusieurs personnes accusees de sorcel-
lerie n'etre punies que de 24 heures de salle de police.

Nous ne pouvons mieux terminer qu'en cilant l'opinion
d'un historien moderne sur les pretendues sorcieres : « aus-
» si tot, dit Glutz Blotzlieim, que l'on cessa de croire a l'exis-
» lence des sorcieres, il n'y en eut plus. »

Neuveville, en mai 1853.

N° 2.

Notice anr flea obiels rt'antitfuiie celtiQne
tiecouverla pvea tie Berne, en M8-M9,

\

par X. Stockjiau.

Pendant mon passage ä la Direction des travaux publics du

canton de Berne j'avais invite les employes de cette
administration a faire recueillir avec soin les objets d'anliquite
etd'liistoire naturelle, qui pourraient etredecouverts. Ensuite
de ces instructions l'ingenieur qui dirigeait la construction
de la route de l'Engi, pres de Berne, en 1849, me prevint que
les ouvriers trouvaient dans les deblais des armes et des fer-
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